
 

 

Programme 

 

  
 

RMU où es-tu ?  

 

 

RMU et le séjour  

 
 

RMU et les visas  

 

 

 

Discussions  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« R.I.P. RMU ? »  
 

 

Elena de GUEROULT  
Avocate au barreau du Val d’Oise  

 

 

Fleur POLLONO 
Avocate au barreau de Nantes  

 

 

Morade ZOUINE 
Avocat au barreau de Lyon 

 

 
Jeudi 17 novembre 2022  

12H - 14H  
Distanciel 

Organisé par la section du SAF de Nantes  

 

Formation gratuite 

 

Inscription obligatoire avant le 

16.11.2022 

 

 safnantes.avocats@gmail.com 

 

Veuillez indiquer vos nom, prénom 

et barreau d’appartenance 
 

Cette session de formation satisfait à 

l’obligation de formation   continue des 

avocats (Article  85 du décret  n°  91-

1197 du 27 novembre   1991) et  aux 

critères  de  la décision  du CNB n° 2011-

004 du 25 novembre  20 novembre 2011 



Objectifs pédagogiques 

 

Débats et perspectives au regard des dernières décisions rendues par le Conseil d’Etat 

 

Compétences visées 

 

Actualisation des connaissances pratiques en matière de RMU  

 

Public visé et prérequis 

 

Toute personne intéressée : magistrat.e.s, avocat.e.s, juristes associatifs, étudiant.e.s. 

Une maîtrise des techniques juridiques contentieuses est préférable 

 

Moyens pédagogiques techniques et d’encadrement 

 

Apports théoriques et pratiques 

 

Modalités d’évaluation et moyens permettant de suivre l’exécution de l’action et d’en 

apprécier les résultats 

 

La formation dispensée ne fait pas l’objet d’une évaluation des personnes participantes  


